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CALIFORNIA
Avertissement de la Proposition 65

Les gaz d'échappement des moteurs diesel et
certains de leurs éléments sont reconnus, par
l'État de Californie, comme pouvant entraîner le

cancer, des malformations congénitales et d'autres
troubles du système reproducteur.

Si ce produit contient un moteur à essence:

AVERTISSEMENT
Les gaz d'échappement de ce produit contiennent
des substances chimiques reconnues par l'État de
Californie comme cancérigènes et responsables de
malformations congénitales ou autres complications

préjudiciables à l'appareil reproductif.

L'État de Californie exige les deux avertissements ci-dessus.
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And Forestry Division
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Introduction

LIRE ATTENTIVEMENT LE PRÉSENT LIVRET afin
d'utiliser et entretenir correctement la machine. Si le
livret n'est pas lu attentivement, des blessures ou des
dégâts matériels peuvent survenir. Ce manuel et les
autocollants d'avertissement sur la machine peuvent
également être disponibles dans d'autres langues, voir
un concessionnaire John Deere agréé pour passer
commande.

CE LIVRET DOIT ÊTRE CONSIDÉRÉ comme faisant
partie intégrante de la machine et doit l'accompagner lors
de la revente.

LES MESURES données dans ce livret sont exprimées
en unités métriques et leurs équivalents US habituels.
N'utiliser que les pièces de rechange et les éléments de
boulonnerie appropriés. Les éléments de boulonnerie
métrique et US nécessitent l'emploi de clés métriques et
US correspondantes.

LES INDICATIONS DE CÔTÉ (DROITE/GAUCHE)
s'entendent par rapport au sens de marche avant.

INSCRIRE LES NUMÉROS D'IDENTIFICATION
DE PRODUIT à la section Numéros de la machine.
Enregistrer tous les numéros pour aider au traçage de la
machine si elle est volée. Communiquer ces caractères
également au concessionnaire lors de la commande
de pièces. Prendre soin de recopier les numéros
d'identification sur une feuille séparée qui sera conservée
dans un endroit sûr, à l'écart de la machine.

La GARANTIE est fournie dans le cadre du programme
d'assistance de John Deere destiné aux clients qui
utilisent et entretiennent leur matériel de la façon décrite
dans ce manuel. La garantie est expliquée sur le certificat
ou la déclaration de garantie qui a dû être remis(e) au
client par le concessionnaire.

Cette garantie fournit l'assurance que John Deere
soutient ses produits si des défauts apparaissent durant
la période de garantie. Dans certains cas, John Deere
apporte, souvent à titre gratuit, des améliorations sur le
terrain, même après expiration de la période de garantie.
Si l'équipement est soumis à un usage abusif ou s'il est
modifié en vue d'améliorer ses performances au-delà des
caractéristiques d'usine, la garantie sera annulée et les
améliorations pourraient être refusées. Le réglage de
l’alimentation en carburant au-delà des valeurs prescrites
ou toute autre action visant à accroître la puissance des
machines aura les mêmes conséquences.

Si le propriétaire actuel n'est pas le premier propriétaire de
cette machine, contacter un concessionnaire John Deere
agréé afin de lui communiquer le numéro de série de la
machine. John Deere sera ainsi en mesure d'informer le
client actuel en cas de problèmes ou d'améliorations de
produit.

IMPORTANT
La garantie ne s'applique pas aux pannes du moteur et
du train motopropulseur qui résulteraient de réglages non
autorisés apportés à ce moteur.

Tout réglage non autorisé contrevient aux réglementations
en vigueur sur les émissions et peut entraîner des
amendes et des sanctions importantes.
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Contrat de licence du logiciel John Deere
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MB60223,0000023 -28-19JUL16-1/1

Marque de conformité pour l’Union
européenne (UE) et l’Union économique
eurasiatique (UEEA)
NOTE: Certains ou tous les modèles de machine

listés sur la couverture avant de ce livret sont
disponibles en configurations d'usine optionnelles
qui sont conformes ou supérieures aux exigences
de conformité de l'Union européenne (UE) ou de
l'Union économique eurasiatique (UEEA).

Pour valider la conformité d'une machine en particulier
à vendre sur les marchés UE ou UEEA, vérifier la
marque appliquée sur la machine ou consulter votre
concessionnaire John Deere agréé.

TX1219407 —UN—18JUL16

Union européenne (UE)

TX1219405 —UN—18JUL16

Union économique eurasiatique
(UEEA)
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Déclaration de garantie du système antipollution hors route (EPA)—Allumage par
compression

DXLOGOV1 —UN—28APR09

DÉCLARATION DE GARANTIE DU SYSTÈME ANTIPOLLUTION POUR LES ÉTATS-UNIS ET LE CANADA
DROITS ET OBLIGATIONS AUX TERMES DE LA GARANTIE

Pour déterminer si le moteur John Deere est couvert par les garanties supplémentaires indiquées ci-dessous, voir l'étiquette présentant
l'information sur le système antipollution apposée sur celui-ci. Si le moteur est utilisé aux États-Unis ou au Canada et que l'étiquette indique:
“This engine complies with US EPA regulations for nonroad and stationary diesel engines” ou “This engine conforms to US EPA nonroad
compression-ignition emission regulations”, consulter la “Déclaration de garantie du système antipollution pour les États-Unis et le Canada”.
Si le moteur est utilisé en Californie et que l'étiquette indique: “This engine complies with US EPA and CARB regulations for nonroad diesel
engines” ou “This engine conforms to US EPA and California nonroad compression-ignition emission regulations”, consulter également la
“Déclaration de garantie du système antipollution pour la Californie”.

Les garanties énoncées dans le certificat concernent uniquement les pièces et composants du moteur relatifs aux émissions. La garantie
complète du moteur, moins les pièces et composants relatifs aux émissions, est offerte séparément. Pour toute question concernant les droits et
responsabilités aux termes de la garantie, contacter John Deere au 1-319-292-5400.

RESPONSABILITÉ AU TITRE DE LA GARANTIE DE JOHN DEERE

John Deere garantit à l'acheteur et à tous les utilisateurs suivants que le présent moteur diesel non routier, y compris toutes les pièces de son
système antipollution, a été conçu, construit et équipé de façon à être conforme au moment de sa vente à la section 213 de la Clean Air Act et
qu'il est exempt de vices de matériaux et de fabrication qui le rendraient non conforme aux normes de l'Agence de protection de l'environnement
américaine pour une durée de cinq ans à compter de la date de mise en service du moteur ou de 3000 heures de service, selon le premier
terme atteint.

S'il s'agit d'une condition couverte par la garantie, John Deere réparera ou remplacera, à son choix, toute pièce ou tout composant ayant un
vice de matériaux ou de fabrication qui provoquerait une augmentation des émissions polluantes du moteur au cours de la période de garantie
indiquée. Cette réparation ou ce remplacement se fera sans frais; diagnostic et remise en état/remplacement des pièces du système antipollution
inclus. La couverture de garantie est assujettie aux limitations et aux exclusions indiquées dans les présentes. Les composants relatifs aux
émissions comprennent les pièces du moteur se rapportant aux systèmes et équipements suivants:

Système d'admission d'air
Circuit d'alimentation
Système d’allumage
Systèmes de recirculation des gaz d'échappement

Dispositifs de post-traitement
Soupapes de ventilation du carter d'embiellage
Capteurs
Contrôleurs électroniques du moteur

EXCLUSIONS À LA GARANTIE DU SYSTÈME ANTIPOLLUTION

John Deere peut refuser toute réclamation au titre de la garantie pour toute défaillance ou dysfonctionnement résultant:

• Du non-respect des exigences en matière d'entretien stipulées dans le livret d'entretien
• D'une utilisation du moteur/de l'équipement non conforme à l'usage prévu
• D'un abus, d'une négligence, d'un entretien incorrect ou de modifications non autorisées
• D'accidents pour lesquels John Deere n'est pas responsable ou de cas de force majeure

Le moteur diesel non routier est conçu pour fonctionner avec du gazole, comme spécifié dans la section Ingrédients du livret d'entretien.
L'utilisation de tout autre carburant pouvant nuire au système antipollution du moteur/de l'équipement n'est pas autorisée.

Dans les limites prévues par la loi, John Deere n'est pas responsable de dommages subis par les autres composants du moteur suite à la
défaillance d'une pièce soumise au contrôle des émissions, à moins que ces composants ne soient autrement couverts par la garantie standard.

CETTE GARANTIE REMPLACE EXPRESSÉMENT TOUTE AUTRE GARANTIE, FORMELLE OU IMPLICITE, Y COMPRIS TOUTE GARANTIE
DE COMMERCIALISATION OU D'ADAPTATION À UN BUT PARTICULIER. LES RÉPARATIONS COUVERTES PAR CETTE GARANTIE
SONT LIMITÉES À LA FOURNITURE DES MATÉRIAUX ET SERVICES INDIQUÉS DANS LE PRÉSENT DOCUMENT. SI CELA EST
AUTORISÉ PAR LA LOI, JOHN DEERE ET AUCUN DISTRIBUTEUR, CONCESSIONNAIRE OU CENTRE DE RÉPARATION DU MOTEUR
AUTORISÉ JOHN DEERE NE SERONT EN AUCUN CAS RESPONSABLES DES DOMMAGES ACCESSOIRES OU CONSÉCUTIFS.

Emission_CI_EPA (18Dec09)
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Suite, voir page suivante DX,EMISSIONS,CARB -28-26AUG20-1/8

Déclaration de garantie relative au contrôle des émissions non routières du
CARB—Allumage par compression

Déclaration de garantie relative au contrôle des émissions pour la période 2019 à 2021

DXLOGOV1 —UN—28APR09

DÉCLARATION DE GARANTIE RELATIVE AU CONTRÔLE DES ÉMISSIONS EN CALIFORNIE
DROITS ET OBLIGATIONS DANS LE CADRE DE LA GARANTIE

Pour savoir si le moteur John Deere est couvert par les garanties supplémentaires définies ci-après, consulter l'autocollant "Informations sur le
contrôle des émissions" qui se trouve sur le moteur. Si le moteur est utilisé aux États-Unis ou au Canada et que l'autocollant relatif au moteur
indique: "This engine complies with US EPA regulations for nonroad and stationary diesel engines" ("Ce moteur est conforme à la réglementation
de l'EPA des États-Unis relative aux moteurs diesel non routiers et fixes") ou "This engine complies with US EPA regulations for stationary
emergency diesel engines" ("Ce moteur est conforme à la réglementation de l'EPA des États-Unis relative aux moteurs diesel de secours fixes"),
se reporter à la "Déclaration de garantie relative au contrôle des émissions aux États-Unis et au Canada". Si le moteur est utilisé en Californie et
que l'autocollant relatif au moteur indique: "This engine complies with US EPA and CARB regulations for nonroad diesel engines" ("Ce moteur
est conforme aux réglementations de l'EPA et du CARB des États-Unis relatives aux moteurs diesel non routiers"), consulter également la
"Déclaration de garantie relative au contrôle des émissions en Californie".

Les garanties énoncées dans ce certificat portent uniquement sur les pièces et composants du moteur associés aux émissions. La garantie
complète du moteur, sans les pièces et composants associés aux émissions, est fournie séparément. En cas de questions sur les droits et
responsabilités dans le cadre de la garantie, contacter John Deere au 1-319-292-5400.

DÉCLARATION DE GARANTIE DU CONTRÔLE DES ÉMISSIONS EN CALIFORNIE:

Le CARB (California Air Resources Board) est heureux de vous expliquer la garantie relative au système de contrôle des émissions des moteurs
diesel non routiers pour la période 2019 à 2021. En Californie, les moteurs non routiers neufs doivent être conçus, construits et équipés de façon
à être conformes aux normes antibrouillard de pollution strictes de cet état. John Deere doit garantir le système de contrôle des émissions du
moteur pour les durées indiquées ci-après à condition qu'il n'y ait eu ni utilisation abusive, ni négligence ou entretien incorrect du moteur.

Le système de contrôle des émissions peut inclure des pièces telles que le circuit d’injection de carburant et le circuit d’admission. Les flexibles,
courroies, connecteurs et autres ensembles associés aux émissions peuvent également être inclus.

John Deere garantit à l'acheteur final et à tous les acheteurs subséquents que le présent moteur diesel non routier a été conçu, construit et
équipé de façon à être conforme lors de sa mise en vente à toutes les réglementations applicables adoptées par le CARB et qu'il est exempt
de vices de matériaux et de fabrication qui provoqueraient la défaillance d'une pièce garantie identique à tous les égards à la pièce décrite
dans la demande de certification de John Deere valide pour une durée de cinq ans à compter de la date de livraison à l'acheteur final ou de
3 000 heures de service, selon le premier terme atteint pour tous les moteurs de 19 kW ou plus. En l'absence d'appareil de mesure de la
durée d'utilisation, le moteur sera garanti cinq ans.

EXCLUSIONS DE GARANTIE SUR LES ÉMISSIONS:

John Deere peut refuser les demandes de garantie faisant suite à une panne causée par l'utilisation d'une pièce rapportée ou modifiée qui n'a pas
été exemptée par le CARB. Une pièce modifiée est une pièce détachée qui a pour but de remplacer une pièce originale associée aux émissions
mais qui, dans son fonctionnement et pour l'essentiel, n'est pas identique et affecte les émissions d'une manière ou d'une autre. Une pièce
rapportée est une pièce détachée qui n'est ni une pièce modifiée, ni une pièce de rechange.

En aucun cas John Deere, ni aucun distributeur, concessionnaire ou réparateur de moteurs agréé, ni encore aucune société affiliée à John
Deere, ne pourront être tenus pour responsables de dommages accessoires ou consécutifs.
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Suite, voir page suivante DX,EMISSIONS,CARB -28-26AUG20-2/8

RESPONSABILITÉ DE JOHN DEERE DANS LE CADRE DE LA GARANTIE:

Si une condition couverte par la garantie se présente, John Deere s'engage à remettre en état ou à remplacer, à son choix, le moteur diesel non
routier gratuitement, diagnostic, pièces et main-d'œuvre compris. La couverture de la garantie est assujettie aux limites et exclusions prévues aux
présentes. Le moteur diesel non routier est couvert par la garantie pour une durée de cinq ans à compter de la date de livraison à l'acheteur final
ou toutes les 3 000 heures de service, selon le premier terme atteint. Les pièces suivantes sont associées aux émissions:

Circuit d’admission d’air

• Collecteur d'admission
• Turbocompresseur
• Refroidisseur d'air de suralimentation

Circuit de dosage du carburant

• Système d'injection

Recirculation des gaz d'échappement

• Soupape EGR

Catalyseur ou circuits de réacteur thermique

• Convertisseur catalytique
• Collecteur d'échappement

Autocollants de contrôle des émissions

Contrôle des particules

• Tout appareil utilisé pour recueillir les
émissions de particules
• Tout appareil utilisé dans la régénération
du système de collecte
• Enveloppes et collecteurs
• Limiteurs de dégagement de fumée

Système de recyclage des gaz de carter
(PCV)

• Distributeur PCV
• Bouchon de remplissage d'huile

Contrôles avancés des oxydes d'azote (NOx)

• Absorbeurs et catalyseurs de NOx

Systèmes SCR et conteneurs/systèmes de
distribution d'urée

Divers éléments utilisés dans les systèmes
ci-dessus

• Contrôleurs électroniques, capteurs,
actionneurs, faisceaux de câblage, flexibles,
connecteurs, colliers, raccords, joint,
boulonnerie de montage

Toute pièce associée aux émissions sous garantie et dont le remplacement au titre de l'entretien requis est prévu, est garantie par John
Deere pour la période précédant le premier remplacement prévu de cette pièce. Toute pièce associée aux émissions sous garantie et dont le
remplacement au titre de l'entretien requis n'est pas prévu, ou qui doit seulement être inspectée régulièrement, est garantie par John Deere
pendant la période de garantie indiquée.

RESPONSABILITÉS DU PROPRIÉTAIRE DANS LE CADRE DE LA GARANTIE:

Le propriétaire d'un moteur diesel non routier est responsable de l'exécution de l'entretien requis stipulé dans le livret d'entretien. John Deere
recommande au propriétaire de conserver tous les reçus relatifs à l'entretien du moteur diesel non routier, mais John Deere ne peut pas décliner
la garantie uniquement parce que les reçus sont manquants ou que le propriétaire ne s'est pas assuré que toutes les opérations périodiques
d'entretien ont été réalisées. Toutefois, le propriétaire du moteur diesel non routier doit savoir que John Deere peut refuser la couverture de
la garantie si ce moteur ou une pièce s'avère défectueux en raison d'une utilisation abusive, de négligences, d'un entretien incorrect ou de
modifications non approuvées.

Le moteur diesel non routier est conçu pour fonctionner au gazole, comme indiqué dans la section Carburants, lubrifiants et liquides de
refroidissement du livret d'entretien. Si un autre carburant est utilisé, le moteur risque de ne plus fonctionner conformément aux exigences en
vigueur en matière d'émissions.

Le propriétaire est tenu d'enclencher le processus de garantie et doit présenter la machine au concessionnaire John Deere le plus proche dès qu'un
problème est décelé. Les remises en état sous garantie doivent être effectuées par le concessionnaire John Deere agréé aussi vite que possible.

La réglementation relative aux émissions impose au client de présenter l'unité à un concessionnaire agréé chargé de l'entretien lorsqu'une
réparation sous garantie est nécessaire. En conséquence, John Deere NE PEUT être tenu pour responsable des frais de transport ou de
kilométrage en cas de visites liées au service de garantie relative aux émissions.

Emission_CI_CARB (01Feb17)
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Suite, voir page suivante DX,EMISSIONS,CARB -28-26AUG20-3/8

Emissions Cont ro l Warran ty Sta tement 2019 th rough 2021

DXLOGO V1 —UN—28APR09

CALIFORNIA EMISSIO NS CONTROL WARRANTY STATEMENT
YOUR WARRANTY RIGHTS AND OBLIGATIONS

To deter mine if the John Deer e engine qualifies for the additional warranties set forth below , look for the “Emiss ion Cont rol Information” label loca ted
on the engine. If the engine is oper ated in the United States or Cana da and the engine label state s : “This engine complies with US EPA regula tions
for nonr oad and stati onary dies e l engines”, or “This engine compl ies with US EPA regula tions for s ta tionary emergency dies e l engines ”, re fe r to the
“U.S . and Cana da Emis s ion Contr ol Warranty Statement.” If the engine is oper ated in California, and the engine label s ta tes : “This engine complies
with US EPA and CARB regula tions for nonr oad dies e l engines” als o refe r to the “California Emiss ions Cont rol Warranty Sta tement.”

Warranties stated on this certificate refe r only to emis sions -re la ted par ts and components of your engine. The comple te engine warranty, les s
emis sion -re la ted par ts and components, is provided separate ly. If you have any questions about your war ranty rights and respons ibilities ,
you should contact John Deer e a t 1-319 -292 -5400.

CALIFORNIA EMISSIO NS CONTROL WARRANTY STATEMENT:

The California Air Resour ces Board (CARB) is pleased to expla in the emis sion -contr ol sys tem warranty on 2019 through 2021 off-road dies e l
engines. In California, new off-road engines must be desi gned, built and equipped to meet the Sta te ’s s tringent ant i-smog s tandards . John Deer e
must warrant the emis sion control sys tem on your engine for the per iods of time lis ted below provided there has been no abus e , neglec t or
improper maintenance of your engine.

Your emis sion control sys tem may include par ts suc h as the fuel injection sys tem and the air induc tion sys tem. Also included may be hos es , belt s ,
connectors and other emis sion -re la ted ass emb lies .

John Deer e warrants to the ultimat e purchaser and each subs equent purchaser that this off-road dies e l engine was des igned, built, and equipped
so as to conform at the time of sal e with all applic able regula tions adopted by CARB and is free from defects in materia ls and workmanship which
would caus e the failure of a warranted par t to be identic a l in all mater ia l respects to the par t as described in John Deer e's applic a tion for certifica tion
for a per iod of five years from the date the engine is delivered to an ultimate purchaser or 3,000 hour s of oper a tion, whichev er occurs firs t for all
engines ra ted a t 19 kW and grea te r. In the absence of a device to measur e hour s of use, the eng ine sha ll be warranted for a per iod of five years .

EMISSIO NS WARRANTY EXCLUSIONS:

John Deer e may deny warranty cla ims for failures caus ed by the use of an add -on or modified par t which has not been exempted by the CARB. A
modified par t is an after market par t intended to replace an origina l emis sion -re la ted par t which is not functiona lly ident ica l in all respects and which
in any way affects emis sions . An add -on par t is any after market par t which is not a modified par t or a replacement par t.

In no event will John Deer e , any author ized engine dis tributor, dealer , or repa ir facility, or any company affilia ted with John Deer e be liable
for incidental or cons equentia l damage . R
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Suite, voir page suivante DX,EMISSIONS,CARB -28-26AUG20-5/8

Déclaration de garantie relative au contrôle des émissions pour la période 2022 à 2024

DXLOGOV1 —UN—28APR09

DÉCLARATION DE GARANTIE RELATIVE AU CONTRÔLE DES ÉMISSIONS EN CALIFORNIE
DROITS ET OBLIGATIONS DANS LE CADRE DE LA GARANTIE

Pour savoir si le moteur John Deere est couvert par les garanties supplémentaires définies ci-après, consulter l'autocollant "Informations sur le
contrôle des émissions" qui se trouve sur le moteur. Si le moteur est utilisé aux États-Unis ou au Canada et que l'autocollant relatif au moteur
indique: "This engine complies with US EPA regulations for nonroad and stationary diesel engines" ("Ce moteur est conforme à la réglementation
de l'EPA des États-Unis relative aux moteurs diesel non routiers et fixes") ou "This engine complies with US EPA regulations for stationary
emergency diesel engines" ("Ce moteur est conforme à la réglementation de l'EPA des États-Unis relative aux moteurs diesel de secours fixes"),
se reporter à la "Déclaration de garantie relative au contrôle des émissions aux États-Unis et au Canada". Si le moteur est utilisé en Californie et
que l'autocollant relatif au moteur indique: "This engine complies with US EPA and California regulations for nonroad/off-road diesel engines"
("Ce moteur est conforme aux réglementations de l'EPA des États-Unis et de la Californie relatives aux moteurs diesel non routiers"), consulter
également la "Déclaration de garantie relative au contrôle des émissions en Californie".

Les garanties énoncées dans ce certificat portent uniquement sur les pièces et composants du moteur associés aux émissions. La garantie
complète du moteur, sans les pièces et composants associés aux émissions, est fournie séparément. En cas de questions sur les droits et
responsabilités dans le cadre de la garantie, contacter John Deere au 1-319-292-5400.

DÉCLARATION DE GARANTIE DU CONTRÔLE DES ÉMISSIONS EN CALIFORNIE:

Le CARB (California Air Resources Board) est heureux de vous expliquer la garantie relative au système de contrôle des émissions des moteurs
diesel non routiers pour la période 2022 à 2024. En Californie, les moteurs non routiers neufs doivent être conçus, construits et équipés de façon
à être conformes aux normes antibrouillard de pollution strictes de cet état. John Deere doit garantir le système de contrôle des émissions du
moteur pour les durées indiquées ci-après à condition qu'il n'y ait eu ni utilisation abusive, ni négligence ou entretien incorrect du moteur.

Le système de contrôle des émissions peut inclure des pièces telles que le circuit d’injection de carburant et le circuit d’admission. Les flexibles,
courroies, connecteurs et autres ensembles associés aux émissions peuvent également être inclus.

John Deere garantit à l'acheteur final et à tous les acheteurs subséquents que ce moteur non routier a été conçu, construit et équipé de façon à
être conforme lors de sa mise en vente à toutes les réglementations applicables adoptées par le CARB. John Deere garantit que ce moteur est
exempt de vices de matériaux et de fabrication qui provoqueraient la défaillance d'une pièce sous garantie relative aux émissions, identique à
tous les égards à la pièce décrite dans la demande de certification de John Deere valide pour une durée de cinq ans à compter de la date de
livraison à l'acheteur final ou de 3 000 heures de service, selon le premier terme atteint. Ceci s'applique à tous les moteurs de 19 kW ou plus.
En l'absence d'appareil de mesure de la durée d'utilisation, le moteur sera garanti cinq ans.

EXCLUSIONS DE GARANTIE SUR LES ÉMISSIONS:

John Deere peut refuser les demandes de garantie faisant suite à une panne causée par l'utilisation d'une pièce rapportée ou modifiée qui n'a pas
été exemptée par le CARB. Une pièce modifiée est une pièce détachée qui a pour but de remplacer une pièce originale associée aux émissions
mais qui, dans son fonctionnement et pour l'essentiel, n'est pas identique et affecte les émissions d'une manière ou d'une autre. Une pièce
rapportée est une pièce détachée qui n'est ni une pièce modifiée, ni une pièce de rechange.

En aucun cas John Deere, ni aucun distributeur, concessionnaire ou réparateur de moteurs agréé, ni encore aucune société affiliée à John
Deere, ne pourront être tenus pour responsables de dommages accessoires ou consécutifs.
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RESPONSABILITÉ DE JOHN DEERE DANS LE CADRE DE LA GARANTIE:

Si une condition couverte par la garantie se présente, John Deere s'engage à remettre en état ou à remplacer, à son choix, le moteur diesel non
routier gratuitement, diagnostic, pièces et main-d'œuvre compris. La couverture de la garantie est assujettie aux limites et exclusions prévues aux
présentes. Le moteur diesel non routier est couvert par la garantie pour une durée de cinq ans à compter de la date de livraison à l'acheteur final
ou toutes les 3 000 heures de service, selon le premier terme atteint. Les pièces suivantes sont associées aux émissions:

Circuit d’admission d’air

• Collecteur d'admission
• Turbocompresseur
• Refroidisseur d'air de suralimentation

Circuit de dosage du carburant

• Système d'injection

Recirculation des gaz d'échappement

• Soupape EGR

Catalyseur ou circuits de réacteur thermique

• Convertisseur catalytique
• Collecteur d'échappement

Autocollants de contrôle des émissions

Contrôle des particules

• Tout appareil utilisé pour recueillir les
émissions de particules
• Tout appareil utilisé dans la régénération
du système de collecte
• Enveloppes et collecteurs
• Limiteurs de dégagement de fumée

Système de recyclage des gaz de carter
(PCV)

• Distributeur PCV
• Bouchon de remplissage d'huile

Contrôles avancés des oxydes d'azote (NOx)

• Absorbeurs et catalyseurs de NOx

Systèmes SCR et conteneurs/systèmes de
distribution d'urée

Divers éléments utilisés dans les systèmes
ci-dessus

• Contrôleurs électroniques, capteurs,
actionneurs, faisceaux de câblage, flexibles,
connecteurs, colliers, raccords, joint,
boulonnerie de montage

Toute pièce associée aux émissions sous garantie et dont le remplacement au titre de l'entretien requis est prévu, est garantie par John
Deere pour la période précédant le premier remplacement prévu de cette pièce. Toute pièce associée aux émissions sous garantie et dont le
remplacement au titre de l'entretien requis n'est pas prévu, ou qui doit seulement être inspectée régulièrement, est garantie par John Deere
pendant la période de garantie indiquée.

RESPONSABILITÉS DU PROPRIÉTAIRE DANS LE CADRE DE LA GARANTIE:

Le propriétaire d'un moteur diesel non routier est responsable de l'exécution de l'entretien requis stipulé dans le livret d'entretien. John Deere
recommande au propriétaire de conserver tous les reçus relatifs à l'entretien du moteur diesel non routier, mais John Deere ne peut pas décliner
la garantie uniquement parce que les reçus sont manquants ou que le propriétaire ne s'est pas assuré que toutes les opérations périodiques
d'entretien ont été réalisées. Toutefois, le propriétaire du moteur diesel non routier doit savoir que John Deere peut refuser la couverture de
la garantie si ce moteur ou une pièce s'avère défectueux en raison d'une utilisation abusive, de négligences, d'un entretien incorrect ou de
modifications non approuvées.

Le moteur diesel non routier est conçu pour fonctionner au gazole, comme indiqué dans la section Carburants, lubrifiants et liquides de
refroidissement du livret d'entretien. Si un autre carburant est utilisé, le moteur risque de ne plus fonctionner conformément aux exigences en
vigueur en matière d'émissions.

Le propriétaire est tenu d'enclencher le processus de garantie et doit présenter la machine au concessionnaire John Deere le plus proche dès qu'un
problème est décelé. Les remises en état sous garantie doivent être effectuées par le concessionnaire John Deere agréé aussi vite que possible.

La réglementation relative aux émissions impose au client de présenter l'unité à un concessionnaire agréé chargé de l'entretien lorsqu'une
réparation sous garantie est nécessaire. En conséquence, John Deere NE PEUT être tenu pour responsable des frais de transport ou de
kilométrage en cas de visites liées au service de garantie relative aux émissions.

Emission_CI_CARB (14Apr20)

041123

PN=14



Introduction

Suite, voir page suivante DX,EMISSIONS,CARB -28-26AUG20-7/8

R
G
32
75
8
—
U
N
—
19
A
U
G
20

041123

PN=15



Introduction

DX,EMISSIONS,CARB -28-26AUG20-8/8

R
G
32
75
9
—
U
N
—
19
A
U
G
20

041123

PN=16



Introduction

Suite, voir page suivante TX,TM,FAX -28-03JUL01-1/2

Formulaire d'évaluation des informations
techniques
Nous avons besoin de votre aide pour améliorer
continuellement nos publications techniques. Veuillez

photocopier cette page et nous envoyer par télécopie
ou par courrier vos commentaires, idées et suggestions
d'améliorations.

ENVOYER À: John Deere Dubuque Works

P.O. Box 538

Attn: Publications Supervisor, Dept. 303

Dubuque, IA 52004-0538 États-Unis

NUMÉRO
DE TÉLÉCO-
PIEUR:

563-589-5800

Idées, commentaires (indiquer les numéros de page):

Quelle est, selon vous, la qualité GLOBALE de cette publication? (Cochez une réponse)

Médiocre Passable Bonne Très bonne Excellente

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10

Nom de la société:
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Nom du technicien:

Adresse:

N° de téléphone:

Télécopieur:

N° de compte concessionnaire:

MERCI!
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Sécurité et usage de l'utilisateur

HG31779,0000090 -28-04MAY11-1/1

Dispositifs de sécurité et usage de l'opérateur
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Ne pas oublier que c'est l'opérateur qui peut le mieux
éviter les accidents.

1. Arceau de sécurité, protection contre la chute
d'objets et cadre de sécurité. Les structures
conçues pour la protection de l'opérateur sont
homologuées ISO et OSHA. Elles protègent aussi
l'opérateur contre la pluie et le soleil.

2. Cabine pressurisée. Le système de ventilation à
pression positive fait circuler de l'air externe et interne
à travers des filtres pour un environnement de travail
propre. Des bouches de dégivrage intégrées dirigent
le débit d'air pour assurer un désembuage et un
dégivrage efficaces des glaces.

3. Rétroviseur intérieur. Donne à l'opérateur une vue
de ce qui se passe derrière lui.

4. Démarrage de la transmission. Une fois le levier
de verrouillage de stationnement placé en position
DÉVERROUILLÉE (abaissée), le levier de vitesses
doit avoir été au point mort "N" avant qu'une vitesse
ne puisse être passée.

5. Mains courantes. De grandes mains courantes en
positions commodes facilitent l'entrée et la sortie du
poste de conduite.

6. Protection contre le démarrage par mise à
la masse. Une protection placée au-dessus
du solénoïde du démarreur permet d'éviter tout
démarrage dangereux par mise à la masse.

7. Protection du ventilateur du moteur. Une protection
auxiliaire du ventilateur à l'intérieur du compartiment
moteur permet d'éviter tout contact avec les pales du
ventilateur du moteur.

8. Marches. De larges marches antidérapantes évitent
de glisser lors de l'entrée ou de la sortie du poste de
conduite.

9. Sécurité au démarrage et levier de verrouillage de
stationnement. La fonction de sécurité au démarrage
empêche de faire démarrer le moteur si le levier
de verrouillage de stationnement n'est pas sur la
position VERROUILLÉE (relevée). Quand le levier
de verrouillage de stationnement est mis en position
VERROUILLÉE (relevée), la transmission se met au
point mort, le circuit hydrostatique est désactivé et le
frein de stationnement est serré.

10.Rétracteurs de ceinture de sécurité automatiques.
Les rétracteurs de ceinture de sécurité permettent
de maintenir les ceintures de sécurité propres et
pratiques à utiliser.

11. Avertisseur sonore de marche arrière. Avertit les
personnes à proximité que l'opérateur vient de passer
la marche arrière.

12.Coffret du livret d'entretien. Cet espace étanche
assure l'état propre et sec du livret sur la machine.
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Sécurité—Précautions générales

Suite, voir page suivante MB60223,000504F -28-12JAN17-1/2

Informations relatives au respect des directives de l'Union Européenne et aux
réglementations techniques de l'Union Économique Eurasiatique
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Bouteur chenillé

Model
Year
Engine Power

Typical Mass
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Marquage CE

JOHN DEERE
Product Identification Number

DEERE & COMPANY MOLINE, ILLINOIS Made in USA
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10
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6
—
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9

Plaque du NIP

MM / YYYY
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Marquage EAC

Au client

Juin 2006, toutes les machines vendues dans l'Union
Européenne doivent être conformes à la Directive
machines 2006/42/EC et tout autre amendements.
Toute machine conforme à ces exigences doit porter la
marque de conformité CE. En outre, chaque machine
doit être accompagnée d’une Déclaration de conformité
du fabricant de la machine. Cette déclaration doit être
gardée en permanence avec la machine et ne déclare pas
la conformité aux règlements routiers nationaux.

À compter du 15 février 2013, toutes les machines
commercialisées dans l'Union économique eurasiatique
doivent se conformer à la réglementation technique de
l'Union économique eurasiatique TR TS 010/2011 «
Sur la sécurité des machines et des équipements ».
Toute machine conforme à ces exigences doit porter le
marquage EAC.

NOTE: Cette machine peut nécessiter l'approbation
du pays pour le déplacement sur voie publique
en Europe, étant donné que certains pays
européens exigent des équipements spéciaux
et des autorisations.

Emplacements du numéro d'identification du produit
(NIP), du marquage CE, du marquage EAC et de
l'étiquette flexible UE
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Étiquette flexible UE

1—Plaque de NIP
2—Marque CE (si nécessaire)

3—Marquage EAC (si
nécessaire)

4—Étiquette flexible UE (si
nécessaire)

La machine est identifiée par le numéro d'identification du
produit (NIP), qui est estampillé sur la plaque signalétique.
La plaque du numéro d'identification du produit (1),
le marquage CE ou EAC et, si nécessaire, l'étiquette
flexible UE se trouvent sur la machine comme indiqué sur
l'illustration de la machine.

1-2-1 041123

PN=26



Sécurité—Précautions générales

MB60223,000504F -28-12JAN17-2/2

TX,RECOGNIZE -28-28JUN10-1/1

NOTE: Si cette machine a été certifiée (homologuée)
conformément aux exigences de l'Union
européenne, un marquage CE sera apposé dans
la zone indiquée (2). Si nécessaire, cette machine
portera aussi l'étiquette (4) flexible EU à coté du
marquage CE dans la zone indiquée.

Si cette machine a été certifiée (homologuée)
conformément aux exigences de l'Union
économique eurasiatique, un marquage EAC (3)
sera apposé dans la zone indiquée.

Spécifications de niveaux sonores et de vibrations

Modèle 750J-II

Le niveau de pression acoustique opérateur et les niveaux de puissance sonore extérieurs sont :

Cabine 79 dB(A) et 107 dB(A) ou moins *

NOTE: Les facteurs affectant les valeurs mentionnées sont la performance de l'opérateur, l'âge de la machine, l'état de siège,
l'utilisation des accessoires, l'environnement et tout mouvement de la machine.

(*) Valeurs de précision du système d'acquisition de données avec une incertitude technique de 2 %.

Les niveaux sonores étaient obtenus en se servant de la méthode d’essai spécifiée respectivement par ISO 6396:2008 et ISO 6395:2008.

Union économique eurasiatique
Les niveaux de vibration de l'opérateur concernent des machines correctement entretenues et utilisées sur une surface plane, recouverte de terre
et dépourvue de gros objets tels que des arbres ou des pierres.
Les niveaux de vibrations de l'ensemble du corps ont été obtenus à l'aide de la méthode spécifiée par GOST 31191.1:2004.

Ensemble du corps 0.5 m/s2 ou moins

Bras main 2.5 m/s2 ou moins

NOTE: Les facteurs affectant les valeurs listées comprennent les performances de l'opérateur, l'âge de la machine, l'état des joints de
vitre et de porte, l'utilisation des accessoires, l'environnement et tout mouvement de la machine.

Union européenne
Les niveaux de vibration de l'opérateur concernent des machines correctement entretenues et utilisées sur une surface plane, recouverte de terre
et dépourvue de gros objets tels que des arbres ou des pierres.
Les niveaux de vibrations étaient obtenus en se servant de la méthode de contrôle spécifiée par ISO 2631-1:1997 ou ISO TR 25398 le cas échéant.

Ensemble du corps 0.81 m/s2 ou moins

Bras main 2.5 m/s2 ou moins

NOTE: Les facteurs affectant les valeurs listées comprennent les performances de l'opérateur, l'âge de la machine, l'état des joints de
vitre et de porte, l'utilisation des accessoires, l'environnement et tout mouvement de la machine.

Identification des consignes de sécurité
Voici le symbole de mise en garde. Il apparaît sur
la machine ou dans la présente publication pour
signaler un risque potentiel de blessures.

Prendre toutes les précautions nécessaires et suivre les
consignes de sécurité relatives à ce symbole.

Le symbole de mise en garde est accompagné d'un terme,
tel que DANGER, AVERTISSEMENT ou ATTENTION. Le
terme DANGER signale les dangers les plus graves.

Sur cette machine, les autocollants DANGER sont en
rouge, les autocollants AVERTISSEMENT en orange et
les autocollants ATTENTION en jaune. Les autocollants
DANGER et AVERTISSEMENT sont situés près de zones
de danger spécifiques. Les autocollants ATTENTION
décrivent des précautions d'ordre général.
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Sécurité—Précautions générales

VD76477,0000510 -28-01JUN12-1/1

TX03679,00016FA -28-03JAN07-1/1

TX,WEAR,PE -28-16JUN21-1/1

Respect des consignes de sécurité
Lire attentivement tous les messages de sécurité dans
ce livret et sur les autocollants de sécurité apposés
sur la machine. Maintenir les autocollants de sécurité
en bon état. Remplacer les autocollants de sécurité
manquants ou endommagés. Utiliser ce livret d'entretien
pour connaître le placement correct des autocollants de
sécurité. S'assurer que l'équipement neuf et les pièces de
rechange comportent les autocollants de sécurité les plus
récents. Des autocollants de sécurité de rechange sont
disponibles auprès du concessionnaire John Deere.

Des informations de sécurité supplémentaires
apparaissant sur des pièces ou composants provenant
des fournisseurs peuvent ne pas être reproduites dans ce
livret d'entretien.

Apprendre la façon correcte de faire fonctionner la
machine et d'en utiliser les commandes. Ne laisser
personne se servir de la machine sans instructions.

Maintenir la machine en bon état de marche. Les
modifications non autorisées de la machine peuvent en
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altérer le fonctionnement et/ou la sécurité et réduire sa
vie utile.

Si une partie quelconque de ce livret ne semble pas
compréhensible, contacter le concessionnaire John Deere
qui fournira les explications nécessaires.

Utilisation réservée aux conducteurs qualifiés

Ne pas utiliser cette machine sans avoir lu le livret
d'entretien soigneusement et sans avoir suivi un
programme structuré de formation professionnelle.

L'opérateur doit se familiariser avec le chantier et ses
environs avant d'utiliser cette machine. S'exercer sur

toutes les commandes et fonctions de la machine dans un
endroit dégagé avant de commencer le travail.

Connaître et respecter toutes les règles de sécurité qui
s'appliquent à toutes les tâches à accomplir et tous les
chantiers.

Port d'équipement de protection
Éviter tout risque de blessures dues à des projections de
pièces métalliques ou de débris. Porter des lunettes de
protection ou de sécurité.

Porter des vêtements ajustés au corps et se munir des
équipements de protection correspondant au travail
envisagé.

Pour utiliser la machine en toute sécurité, le conducteur
doit y apporter toute son attention. N'écouter ni radio ni
musique avec un casque ou des écouteurs pendant le
travail.

Une exposition prolongée à un niveau sonore élevé peut
causer des troubles auditifs allant jusqu'à la surdité.
Porter une protection auditive adéquate telle que des
cache-oreilles ou des bouchons d'oreilles si le niveau
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sonore ambiant est excessif. Les écouteurs radio ou
musique ne sont pas adaptés pour une protection auditive.
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AM40430,00000A9 -28-02JUN15-1/1

TX,INSPECT -28-08SEP10-1/1

TX03679,00016D2 -28-08JAN08-1/1

Modifications non autorisées sur la machine

John Deere recommande d'utiliser exclusivement des
pièces de rechange John Deere pour assurer à la
machine des performances optimales. Les pièces d'autres
marques qui ne sont pas prévues pour l'application ne
doivent jamais être substituées à celles d'origine car elles
peuvent affecter la sécurité et les résultats. Les pièces
d'autre marque que John Deere et les dommages ou
défaillances résultant de leur emploi ne sont couverts par
aucune garantie John Deere.

La modification de cette machine ou l'ajout de produits
ou d'accessoires non agréés peuvent nuire à la stabilité
et à la fiabilité de la machine et constituer un danger

pour le conducteur ou pour de tierces personnes à
proximité de la machine. Toute personne qui apporterait
des modifications risquant d'affecter les commandes
électroniques de cette machine assume la responsabilité
de déterminer que ces modifications n'auront pas d'effet
néfaste sur la machine ou sur ses performances.

Toujours contacter un concessionnaire John Deere agréé
avant d'effectuer des modifications sur la machine qui
altéreraient l'usage prévu, le poids ou l'équilibre de la
machine, ses commandes, ses performances ou sa
fiabilité.

Inspection de la machine
Inspecter soigneusement la machine en faisant le tour
chaque jour, avant le démarrage.

Veiller à ce que tous les dispositifs de protection soient en
bon état et installés correctement. Réparer tout dommage
en remplaçant immédiatement les pièces usées ou
cassées. Faire particulièrement attention aux flexibles
hydrauliques et aux câbles électriques.
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Attention aux pièces en mouvement
Des blessures graves peuvent se produire lorsqu'on se
trouve pris dans des pièces mobiles.

Arrêter le moteur avant d'inspecter, de régler ou de réparer
un organe quelconque à pièces mobiles de la machine.

Maintenir les dispositifs de protection en place. Remettre
en place dès l'achèvement de l'entretien ou de la remise
en état tout garant ou toute protection qui aurait été
déposé(e) pour faciliter l'accès.
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DX,FLUID -28-12OCT11-1/1

TX03679,00016D3 -28-03NOV08-1/1

Attention aux liquides sous haute pression
Vérifier régulièrement – au moins une fois par an – que les
flexibles hydrauliques sont exempts de fuites, de vrillage,
de coupures, de fissures, d'abrasion, de corrosion, de
bulles, de tresses de fils exposées, ou de tout autre signe
d'usure ou de détérioration.

Remplacer immédiatement les flexibles usés ou
endommagés par des pièces de rechange approuvées
par John Deere.

Du liquide s'échappant sous pression peut avoir
suffisamment de force pour pénétrer sous la peau,
causant de sérieuses blessures.

Afin de prévenir tout accident, éliminer la pression avant
de débrancher des conduites hydrauliques ou autres.
Avant de rétablir la pression, s'assurer que tous les
raccords sont serrés.

Rechercher les fuites à l'aide d'un morceau de carton. Se
protéger les mains et le corps des liquides sous haute
pression.

En cas d'accident, consulter immédiatement un médecin.
Tout liquide ayant pénétré sous la peau doit être retiré
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par intervention chirurgicale dans les quelques heures
qui suivent pour éviter les risques de gangrène. Les
médecins n'étant pas familiarisés à ce type de blessure
doivent s'adresser à un service médical compétent. Ces
informations peuvent être obtenues en anglais auprès
du service médical de Deere & Company à Moline,
Illinois, États-Unis, au numéro de téléphone suivant:
1-800-822-8262 ou +1 309-748-5636.

Attention aux huiles haute pression
Cette machine est équipée d'un circuit hydraulique à
haute pression. De l'huile s'échappant sous pression peut
avoir une force suffisante pour pénétrer sous la peau et
causer des blessures graves.

Ne jamais rechercher des fuites avec les mains.
Protéger les mains. Utiliser un morceau de carton pour
repérer l'origine de la fuite d'huile. Arrêter le moteur et
relâcher la pression avant de débrancher des conduites
ou de travailler sur le circuit hydraulique.

Consulter immédiatement un médecin si de l'huile
hydraulique pénètre sous la peau. Toute huile ayant
pénétré sous la peau doit être retirée de façon
chirurgicale dans les quelques heures qui suivent
pour éviter les risques de gangrène. Contacter une
source médicale fiable ou le département médical Deere
& Company, Illinois, U.S.A.
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